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Informations Pratiques 
 

Stage de danses irlandaises  
 
 
Deux niveaux de cours sont proposés  :  

- Initiation  : ceux qui n’ont jamais dansé, 

- Débutant  : moins d’un an de danse irlandaise. 

Enfants (à partir de 7 ans), adultes. 
 

Durée du stage  : de 9h40 à 13h30 
 

 
Equipement  : 
Se munir d’une tenue de sport (short, pantalon 
fitness, académique…(pas de jean)), de 
chaussures de fitness (si vous n’avez pas de 
ballerines, ni de claquettes), de chaussettes, d’une 
serviette éponge et d’une bouteille d’eau. 
 
 
 
Pour venir au stage de danse  : 
� Tramway T1 - arrêt « Université Lyon 1 » 

� En voiture : Longer le parc de la Tête d’Or par 
le boulevard Stalingrad. Tourner Bd du 
11 Novembre 1918. 

Se garer bd du 11 Novembre 1918 ou dans 
l’allée le long du parc de la Tête d’Or (le 
dimanche, le campus est fermé aux 
véhicules). 

Entrer à pieds dans le campus, par la 
première entrée à gauche (entrée 27-29 bd du 
11 novembre 1918), puis poursuivre jusqu’au 
1er parking (le gymnase est en face). 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

Dimanche 
29 Janvier 2012 

STAGE D’INITIATION  
AUX DANSES 
IRLANDAISES 

Avec 

David MOORE 
Ancien premier danseur de 

RIVERDANCE 
 
 

 
 
 



 
David MOORE   

Originaire de Drogheda (Irlande), 
David MOORE est le plus jeune 
d’une famille de six enfants qui, sans 
exception, dansaient et jouaient tous 
d’un instrument de musique. 

Il commence à danser à huit ans. En 
quatre ans, il remporte de nombreux 
titres nationaux et internationaux, 
puis se retire quelque peu 

prématurément alors qu’il figure parmi les trois meilleurs 
mondiaux. 

Sept ans plus tard, alors que David étudie le commerce 
international et le français à l’université, il voit la 
performance de Riverdance lors de leur première 
représentation au concours Eurovision de la chanson 
en 1994, ce qui lui redonne goût à la danse. 

Il passe avec succès une audition pour intégrer 
Riverdance, et une fois ses examens achevés, il rejoint 
la troupe. 

Pendant les 11 années suivantes, il se produit dans de 
nombreuses villes d’Europe, d’Asie et d’Australie. Il tient 
le rôle de danseur principal pendant deux ans. 

Il dansera également dans les spectacles de « Feet of 
Flames », « Lord of the Dance », « Magic of the 
Dance » et « The Rhythms of Ireland ». 

David obtient son diplôme de professeur de danses 
irlandaises « TCRG » (Teagascóir Choimisiúin 
le Rinci Gaelacha en gaélique) en 2007. 

Depuis septembre 2010, David qui est actuellement 
installé à Drogheda, vient deux fois par mois à Lyon 
donner des cours de danses et claquettes irlandaises 
au sein de l’association « Irish Tap and Dance ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LA DANSE IRLANDAISE 

La danse traditionnelle irlandaise est 
chorégraphiée avec précision et toute 
l'attention est portée sur la rapidité et 
l'exactitude du travail des pieds, sur 
la gestion de l'espace et sur la 
précision des mouvements. 

 
Les danses exécutées en "hard 
shoes" (claquettes) se caractérisent 
par une frappe puissante des 
chaussures. En revanche, avec les 
"soft shoes" (ballerines irlandaises), 
les danseurs réalisent des petits sauts, des 
battements rapides et des pas nécessitant une 
grande souplesse des chevilles. 
 

 
 
Règlement du Stage  

Irish Tap and Dance se réserve le droit d’annuler 
des cours ou le stage en cas de manque de 
participants. 

Le paiement du stage est obligatoire pour 
l’enregistrement de l’inscription. En cas de 
désistement, le remboursement se fera 
uniquement en cas de force majeure et sur 
présentation d’un certificat médical. 

La responsabilité de la direction du stage ne 
pourra être engagée pour tout préjudice corporel 
ou matériel, causé ou subi par toute personne y 
compris les stagiaires ou accompagnateurs, tant 
lors des cours que lors des déplacements 
occasionnés par le stage. Chaque stagiaire devra 
être couvert par une assurance – responsabilité 
civile personnelle. La direction du stage décline 
toute responsabilité en cas de vol. 

Photos, vidéos, enregistrements audio ne seront 
autorisés qu’avec l’accord du professeur et de la 
direction. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
STAGE DE DANSES IRLANDAISES 
DU DIMANCHE 29 JANVIER 2012 

Avec 
DAVID MOORE 

 
NOM : …………………………………………………….. 

Prénom : ………………………………………………….. 

Né(e) le :  __ / __ / ______ 

Adresse : ………………………………………………….. 

………………………………………………………………. 

………………………………………………………………. 

Téléphone : __  __  __  __  __ 

E.Mail : …………………………...@................................ 
 

 
 
TARIF UNIQUE : 45 € 
 
Le nombre de places étant limité, les inscriptions se 
feront par ordre d’arrivée de vos courriers. 
 
Pour les élèves mineurs, apporter le jour du stage, une décharge 
signée permettant de faire pratiquer, en cas d’urgence, des soins 
médicaux. 
 
 

Bulletin d’inscription et règlement (à l’ordre de 
l’Association Irish Tap and Dance) à retourner à : 

ASSOCIATION IRISH TAP AND DANCE 
70, chemin des Esses 

69370 ST DIDIER AU MONT D’OR 
 
 


